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19ébats des Communes.

CINQUIÈME SESSION-HUITIEME PARLEMENT.

mm: w sld-afru'ain - - contimients canadiens

l>ISCOl'l{S DE

M. HENRI BOURAS«A, M. P.

crr'r^vwA, MA.itr)i, i.» h'KVuiKR luoo

M. UENRI MOURASSA (libelle) : Je n'ai

pas rinteutton de suivre l'houorable député
(M. Cliarltou) dans toua les détailH qu'il

nous a exposés. Je n'ai pas non plus l'in-

tention de ni'oi)po8er & la motion de l'hono-
rable ministre des Finances (M. Fieldiug)
proposant que la Oluimbre se forme en
comité des voles et moyens pour adopter la

résolution proposée. lia Chambre sait qu'il

y a quelques Jours, J'ai donné avis que Je
proposerais la résolution suivante la pre-

mière fois que la Chambre se formera en
comité des subsides :

Que cette Chambre insista sur le principe de
la souveraineté et de l'indépendance du parle-
ment comme étant la base ciei Institutions bri-
tanniques et la saiivpgardo des llberlôs civiles et
politiques doH citoyens britanniques, et refuse,
en oonséqueuce, do ninaldérer l'action du kou-
vernement nu sujet de la guerre dans le 8ud-
afrivaln comme un prftcédt.it qui doive en-

gager ce pays dans toute action à venir.

Que cetti! Chambre dôclare, de plus, qu'elle
•'oppose & tout rhangoment dans les relations
politiques et inllltalres qui e.xlstent actuellement
entre le ('.anada et la Orande-nretugne, & moins
qu'un tel changemont ne soit décri^i^ par In

voluntô souveraine du parloineot et sanctionné
par le peuple du Canada.

On pourra trouver étrange que Je n'aie pas
proposé cette résolution comme amendement
à l'Adresse ou cjue Je ne l'aie pns proposée
comme amendement A. la présente résolu-
tion. Kn ne proposant aucun amendement A
l'AdresMe. J'ai peut-étri- failli aux r^gleH ri-

goureuses de la pro<'édure parlementaire ;

mais en ces Jours de programmes nouveaux
et d'orientation nouvelle, lUi léger écart
quant au moment précis où un principe doit
ftrp posé, n'est peut-être pas aussi im-
portant que l'opinion «lue les repi-ésentants
(lu peuple devraient avoir aur le mérite
même de la question.

Mou excuse, c'est que J'ai voulu que la
Cliaiubre se prononi;;!! sur le principe éuoiîcô
danu ma proposition avec toute la largeur
d'idées que l'honorable préopinant nous a i\(^

ujandé d'apporter à l'étude (le cette question.
Je puis, sans gloriole, dire que c'est dans
cette disposition d'esprit que J'ai abordé la

question depuiu le Jour où J'ai cru devoir,
au détr'ineiit de l'nmltlé personnelle et poli-

tique, de me démettre de mon miindut et

me soumettre «le nouveau au verdict de mes
61t>cteurs.

liC «Icltnl Hur l'ndi'i'SHc en réponse au dis-

cours de trône, nu conimi'uccnient de ciiaque
session, se ressent toujours de l'esprit de
parti, et peut-être de l'i.lgreiu" des rancunes
polithiues.
Les liaraui^ucs des " hiistiiigs," les artlcic

de Journaux, les élections partiolles—tout con-
tribue il (loiiuer il ce premier débat une tour-

nure ei un ti>n que Je ne voulais j»a8

lutroilulre diuis cette (iiiostlou. K\ si Je
lie propiisc ptt.s ma résoluiiou aujourd'hui,
c'est que — hI Je suis bien rcii.sclirné -

-

sn pré.s(>iitiilloii immédiate signltlcrtilt qUe
Je tii'(ip|tii>((> i\ la résolut ion du ministre
des l''lmiii('(>s; cl, je le répMe, telle u'.Ht

pas muTi intention. J'ai enc()re une autre
raison et Je la donne francliement : Je dé-
sire (jiie les ropré.-«enlants «le ce pays libre
se pron«)iic«'iil libr«Mneut sin* la «luestloii ; Je
ne v<'ux paw «pi»' ma proposition soit modi-
fiée oti «K^lljrurée de manière A couvrir toutes
les nuances multiplet «r«>ptnl«)n.

Comme dans touteii les questions
humaines, Il y a dans cette question sud-
africaine, deux points de viu>. Il y a la «|uen-

tion générale, ou de droit ; il y ii aussi
la question de faits, ou la question concrète.
Par In «piestlon générale, J'eutenda le droit

<lo l'exécutif d'escompter d'avance le senti-

mont populaire et la sanction du parlement ;

,K;
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de se baser sur les expressions plus ou molr.s
réguUèros de l'opinion publique pour pré-
parer une innovation constitutionnelle ou
prendre un(> dCcislon politique inipoitante.

Il y a pour nous la ciuestlon KénCraie de
notre participation aux guerres de l'empire ;

l'Introduction dans ce paisible pays de la

peste du militarisme qui ronge les payn
européens, <iul menace de 8'atta<iuer ji nos
voisins du siMl, et dont le virus commence il

eini>olHonner notre sang. Sur la proposition
dont Je viens de donner lecture il lu Cham-
bre, Je mo propose d'f'tudier Juscju'iV quel
point l'attitude que vient de prendre le

gouverneuient. pose les d:ff<''r«'nts prol)lt>nies

que Je viens d'énumf'rer.
Les (luestions de fait sont : la Ruerre du

Transvaal, se» cause.s, ses mérites, ses con-
séquences, notre participation fl cette guerre,
et—<iueatlon moins iuiportante—les deniers
engagés par le gouvernement il cette lin.

Dès le KiiMtut de ma campagne électorale.

Je me suis expli(Hié ci;iirement sur tous ces
points. ,T'ai toujours fait cette distinction.
et J'ai toujours dit <iue ia qm^sticui d'.irgtMil

était très peu importante comparée aux
questions constltutionueiies (|ue J'ai Imli-

quôes. Je crains d'ennu.ver mes collègues,
mais, dans la position particulière ofl je me
trouve. Je suis obligé <le me défendre : on
me permettra de lire (lueUiues extraits des
comptes rendus des assemblées tenues dans
le comté de Isabelle et publiés par les jour-

naux. La J'atrh- a pultllé le compte rendu
de la première assemlviée tenue deux Jours
après ma démission, et voici ce qu'eiio disait:

M. Uoiirassu uo s'Inquiète pas tant des dô-
peuses qiio celte < anipugiie militaire va entratii€r
pour le pays ciue du principe en Jeu. Le pays
est assez, proxpèro pour subir une dépense de
»100,000 & 1200,000

11 vu sans dire que J'étais bleu au-dessous
de Ja réaillé.

—mais pourquoi aller prendre part \ uue guerre
qui n'iutércRse nullement le Canada, et duut
l'Issue sera Inralllblmncut tuvoialile ;i l'Angle-
terre? L'Angleterro a une pulssaulc flotte,

qu'elle peut envoyer sur les côtes sud-africaines;
elle a une ptilsHunte arniéc, qu'elle csi en tmiti

d'y débarquer, année dont le eblITre est. aussi
contildérablu que la totalité do lu population
bupr. Pourquoi donc envoyer des mllllerB do i

Caitadinna «ervlr de cible» dans ces pnys Iciln-
J

talus? C'est tellement Inutile que le "Star" ii

,

dernièrement publié une di'péebe de I/indres
]

dlHant que l'AnulPtene n'avait b'-soln que de
|

fiOO Canadiens pour prendre part ft eotie guerre. '

Ce n'est donc pas de nos soldats que M. Chuiii-

berlain i< boHoin, mais de notre adliésinn mo-1
rôle, de fngon ^ être en mesin-e un Jour oui
l'autre, de prétendre qu'en principe les colonie»

^

doivent participer aux guerres do l'empire.
i

Le même Journal rapporte ainsi mes
\

paroles A une autre réunion :
|

M. Bourassa dit que la seule question en Jeu
dans l'élei'llon ai'iiiello est l'envol de troupes
canadiennes au Transvaal, ou plutôt la ques-
tion plu» Importante de la pkrticipatioa du C«-
i:ada aux Kuerres de l'empire. Lia présente expé-
dition n'est que le premier pas yen la f4d4r.<k-

tlon impériale.

Le Star, un Journal (pil m'était hostile,

rend compte en ces termes d'une assemblée
tenue à Buckingham :

Ce n'est pas pour protester contre l'envol de
soldats au Transvaal qu'il a pris cette attitudo.
C'est une question de peu d'importance comparée
à la grande question constitutionnelle en Jeu,
et dans deux ou trois ans d'ici, il ne sera pas
insulté comnio il l'est & présent.

J'ai publié, dans un journal de Bucltlug-
liam, uue lettre, où se trouvait le passage
suivant :

J'ai dit et répété que J'ai di>ni)ê ma démission
non parce qua le gouvernement avait envoyé dea
soldats au TranHvaal, mais parce que cet acte
cunstii'io un cbangement radical dans nos rela-

tions avec l'Angleterre.

Quant il la Justice de cette guerre, je dé-

clare frnncliement que, quebiues semaines
avant de commencer cette rampagne, Je
n'avais aucune opinion a'rrétée sur ce point.

Ma i)rétentlon était que le Canada, comme
nation ou comme colonie, n'était pas obligé

de combattre en dehors de son propre terri-

toire,—il moins, comme l'a expliqué l'iiouo-

rable premier luinlstre dans uue déclaration

souvent citée, (jue le Ciinada ne fflt indirecte-

ment menacé.
Je n'avais pas alors étudié le problème

Sud-africalu plus que la plupart de mes col-

lègues ou que ia généralité des Canadiens
qui s'occupent des questions publiques. Je
ne lui avals donné aucune atterMon spéciale

avant Tadoi)tion de la résolution par laquelle

cette Cliambie a approuvé la politique du
gouvernement anglais ou plutôt ia poiititiue

de .M. Chamberlain au Sud-africain.

.le dois dire, en passant, que j'<'tais absent
iorstiue cette résolution a été adoptée ; lors-

que cette Chamltre a résolu, en deux jours,

un prol)ièiue que dos liomiiies d'Etat anglais

émineuta ont étudié durant des années, et

sur laquelle il.s ne sont pas encore d'accord,

bien qu'ils aient sur la (luestiou beaucoup
plus de renseignements que nous.

Lorstiue je constatai que nous ttlllous être

mêlés A cette aflaii-e. Je me mis 1 l'étude du
I)roblème. Je ue prétends certes ptis eu
avoir saisi toutes les donnée.s—«'ncore moins
en avoir trouvé la soititiou. Ce serait

absurde, eu [uéscnce des divergences d'opi-

nions qui existent chez des hommes éml-

nents »|ui ont consacré des années il i'ap-

pr()fondlr. Ifoancoup de propl'f'tles se

sont trouvées fausses, beaucoup d'hypotlièsee

ne se sont pas réalisées ; et encore aujour-

d'hui qui peut dirt> ce que l'avenir léserve au
Sud-africain'/ Cet avenir, ainsi <iue le sort

des braves CiUl combattent dea deux cétés,

sont entre les mains de Dieu. Celui qui pré-

tend connaître A fond le problème Sud-afri-

cain, qui prétend savoir quelle poiitiiiue

l'Angleterre doit adopter, est beaucoup plus
avancé que mol.
Dès le début, deux Idées m'ont gulilé

dans oette étude. J'ai constaté d'abonl «lue

ni mes compatriotes ni nu)i n'avions «le sym-
patldes de race pour les Boera. Je trouve,

avec plaisir dans la (lazctte de Montréal, un



re8uin<'> de ce que j'ai <\\t au Chib National
à Moutrt^al, avant l'arrf'tt^ niluistériel décré-
tant l'envol de troupes i-anadlennes au
Transvaal. Voici le passage eu (luestlon :

Pariant de la question du Transvaal, il dit :

Slle doit être étudiée avec calme et nous ne
devons pa? nous laisser emporter par ce que cer-
taines gens considèrent faussement être du
patriotisme. Dieu merci, ia question de race
n'a rien A faire ici. Las Boers ne sont pas de
notre race et nous ne pouvons pas avoir beau-
coup de sympathies pour eux. Nous serions in-

difcnes de ia )t;H'ri<> dont nous Jouissions sous le

drapeau britannique, si nous manquions de don-
ner ft nette question l'attention sérieuse et

exempte de préjugés qu'elle mérite.

f'oinino question de race, jo crois (lue
T<^Iémt>nt boor a plus d'affinité avec nos
amis, les .Vnjrlo-saxons, qu'avec nous. Quel-
qu'un me disait l'autre Jour : pourquoi ne
vous levez-vous i)as fl la Chanibre et ne
dites-vous pas fi M. Waliace que le roi

<ruHlaume était un Botn? .l'admets, cepen-
<lant. qu'il y a certaines relations entre les

Hoers et nous, par suite de l'union entre les

Hollandais d'Afrique et les Huguenots de
France. Mais ou adnietti'a. je crois, (pie

deux cents aais de vie africaine et d'assimila-
tion hollandaise, joints i* la différence de
religion, sont ^aitHsnnts pour démontier (pie

les Ciuadlens-francais ne peuvent avoir
aucune sympathie de race pour les IJoers.

Je veux Oti'e sincère d'ailleurs : j'admets
que nos compatriotes ont de l'admiration et

de la symi)atliie pour ce petit peuple ipii

lutte pour sou indéiiendauce. Je ne nie pas
cela, mais j'atfirme que ce sentiment s'allie

dans leu; ca>ur i\ ia loyauté la plus complète
et la plus sincère au drapeau et aux Institu

tlons d'Angleterre.

En outre, j'étais convaincu dés le début, et

Je le suis encore, (lu'il y a deux côtés A cette

question, qu'il y a <Iu pour et du contre dans
les prétentions du 'J'rausvaal comme dans
celles du gouvernement anglais. Itans cette

circonstance, comme dans beaucoup d'autres,

la dernière gouHe qui a fait ilélmnli-r le v.iso,

provient plutAt d'un niali'Utendu dii)louia-

tlque (pie <le la nature iiiéme tic la (piestion

en Jeu. .le ne nie propose pas d'alleurs de me
livrer il de longues disserlatlous sur le pro-
lll•^me Sud-afriiain, Je ne veux pa>* mar-
cher sur les traces de l'Iionoinble (li''-i)uté qui

m'a précédé ; il a rapitclé îles i'iiits (>t cité

des chifl'res qui pourront nous être 1res

utiles, mais 11 a (.uldié un point linport.int.

Il II pai'lé (les Hoirs coiunie étant en révolte

contre l'Angleterre ; il a parh^ des liabitauts

de l'Ktat Libre d'Orangt! et du 'l'ra'isvaal

comme s'ils eussent ('(<'' des sujets brllan-

uiqui's, ingrats envers la Couronne d'Angle-
ierre, et lutiant coutn^ Iciii souverahie.

Je crois <pie Je pourrais ajouter un chapi-
tre au cours <riilsloire que l'honorable «lé-

puté vient d»' ".unis faire. .Xprés que l'Angle-
terre eut ijiris possession de la colonie du
f'ap et avant (pi'eilc n'eut coiiipils par ses
oupltallstes et par ses missionnaires, ces

pays nouveaux décrits par l'honorable dé-

puté : le Bechuanaland. le Basutoland, la
Uhoilesle et autres nouvelles colonies—
le gouvernement anglais reconnut l'Indé-

pendance absolue des républiques Sud-
africaines appelées le Transvaal et l'Etat

Libre d'Orange. Avant «lue le drapeau an-
glais eût été planté au nowl de la colonie du
Cap, une convention fut signée, le 17 Jan-
vier 18'}2, par le Ilaut-Commi.ssaire di* Sa
Majesté et par les r(^^iésentants des Immi-
grants boers, reconnaissant ([ue les immi-
grants qui avaient traversé la rivière Vaal,
"avaient droit d'administrer leurs propres
aftaires et de se gouverner sans aucune in-

tervention de Ha part du gouvernement de Sa
Majesté." Cette c(mven.ioii fut proclamée
par le Ilaut-Commlssalre de Sa Majesté, le 15
avril isr)2, dans la colonie du Cap de Bonne
lispérance, et, on 1808, le Transvaal devint
lit Uépublhiue Sud-africaine. Inutile de men-
tionne r tous les traités Intervt.nus entre l'An-
gleterre et la Uépubll(iue Sud-Afrlcalne
relativement il la question des frontières ;

qu'il suHise de <lire (pie, de lS.-»2 t^ 1877, il a
('•lé signé trois ou (piatre tiaitt's entre l'An-

gleterre et la Kéiiubllque du Transvaal, et

(lue, par conséquent, jus(pi'en 1.S77, le gou-
vernement ang'als a reconnu la complète
souveraineté du Transvaal, Le 1er avril

1877, il la suite de querelles survenues entre
les Boers et les indigènes, sir TluMvpliIlus

Shepstone réclama le Transvaal h titre de
colonl(? anglaise. Lji Cliambre se souvient
l'ucore (les événements std>s(>(]uents : la

guerre de l.SSl. Mnjuba Ilill et la paix
signée par les rei)résentants du cabinet
Crladstone. Sans doute, nombre de gens ont
depuis prétendu (lue («ladstone avait com-
mis une b('vue et (pie sa politique était «lé-

testable Je l'avoue franchement. Je ne me
sens pas (h; taille ft m'ériger en Juge de la

polit i(pie de M, (ïladsfone ; mais Je i>u!s

citer ici l'opinion d'un ho'viiiie ipil a
scruté le itrobléme Sud-îifricain beaucotip
plus profondément (pie je ne l'ai fait, et

(lui en posstHle, si je ne me tromiie. une con-
naissance plus priitl(pie (pie celle du député
de Norfolk-noni. Au cours d'un article (ju'll

a publié, l'automne dernier, M. James Bryee
dit :

l'ersonne ne iili' que la Knerre d'oi1 r.\nglo-
tcrro, cela va sans 'lire, lortir.i victorieuse, ne
snlt iin(> terrible calaiiilti'' pour l'AfilttU(»-siid et

(lii'( IK' ii'cnviMiliiic pour toujours les relations
l'ca Hnll;i!rl.il •• l'I dos Anul.iU d»? co pays. Aux
yeux il" iiMel(iiii's-ung, cetti' guerre est aussi une
(alr."iU(' pour r.^ic^letorn'. iiulsiu'olli' ett de
nature ,^ lui aliC'ner, pout-tMre nour plusieurs
!;én(''r;itlons a venir, la 'iiaise Je li population
hoHrtndalsf» dans l'une de nps plus l'ivportantjs

colonies imt-lioines, De fait, Il est fort possible
qu'il en ré.<iiUe flnaleniflnt pour r.\Dgleterre la

perte (lo rAfrl(iue-sud.

ICntre la politique de M. fliadstme, poll-

tltpie (lui compte p.'irmi s(>s adhérents en
Angh'terre M. John Morh-y.. sir William
Verimn Harconrt, sir Ilenry-Oanipbell-Ban
nerman et (b's conservateurs comme sir

ICdward Clarke, air Hobert Ueld et M. Mc-
Leau ; entre cette pollthpie, dIs-Je. et celle

—M«JIÉ—il—J—



de M. Cliamberlain et de sus partisans, je

ne nie sens pas de force ft me prononcer.
Il nie semble, toutefois, qu'il faudrait at-

tendra un peu, avant de condamner la poli-

tique du parti libéral ançlais. Cett»> politiquo
ne s'iippnle pas seulement comme on l'a

prétendu, sur une poétique niaîcnarimité,
mais elle est fondée sur l'un de» prin-

cipes qui ont fait de l'Angleterre la plU'^

grande puissance coloniale du monde : le

respect profond et intelligent des sentiments
nationaux et religieux des colons qui, su-

Jets anglais, ne sont pas d'origine anglo-
saxonne ou ne profe.ssent pas le cidte de
la majorité du peuple anglais. .Te le répt'^te,

on aurait pu hésiter davantage avant de con-
damner un système qui a donné tant de
gloire îl l'.Vngleterre. système qui lui a at-

taché tant (le peiples élrangers, rebelles au
début i\ sou ancienne politique d'oppression.
Ou aurait pu hésiter ft vouer le parti libéral

canadien h la glorification de la politique de
M. Cliamberlnin.
Je n'entends nullement faire le récit dé-

laillô des différends survenus entre les

denx pays ; Je nie contenterai d'en signaler
les principaux. D'abord, 11 est évident
que c"<>st la question du cens électoral qid
constitue le plus grave de ces différends,

et 11 est également manifeste que le gou-
vernement di^ la république Sud-africaine a

fait preuve de l)eaucoMp d'entêtement >'t

d'exclnsivlsnic. et qn'll n'a pas saisi la

véritablo situation. .l'alionde voloutlcTS
dans le sens dos honorables députes des
deux crttés de la Chambre il cet égard,
'l'oiitel'ois, nie ré<'laniant d'une i-ace A. la-

(luelle on ne reconnaît pas toujours In

méiiie liberté de i)ensée, force m'est bien, en
exposant mes opinions. d:> m'apiiuyer sur
celles d'aiitrnl. Citons l'opinion d'un écri-

vain qui a publié un article favorable »"l la

politique de M. Cliamberlain. M. Sydney
Brool^s. Voici ce qu'il dit des sentiments de
In ré)iubli(iue Sud-africalne nu sujet du cens
électoral.

I^es liltlandpra étaient venus au pay« sans
qu'au les y invitât et sans que l'on deslrAt leur
l)i(>.sence, se vouant uniquoinent A la recherche
de l'or, et sachant parfaltenuMit que c'était dans
une rc^publique boer qu'ils venaient s'f^tabllr.

A quel litre ces étangers d'hier pouvaient-Ils
prétendre l'aire admis sur un pied d'égalité avec
les vieux " l)urKher8 " qui avaient combattu et
vi.Tst'' leur sanK pour soustraire le pays à la

(lomlnution étrangère. Et Je 1" demande, lequel
d'tMitre les Boers, se rappeHnt los dltRcultég qui
avalent suriari dans le pass<i entre ce peuple et les

Anglais, aurait pu garantir que la conquête du
cîro!!. (le «uffraKe ne nerait pua l'acheminement
vers la conquête de l'état lui-même, et que la

république ne deviendrait pas une république
anglaise, avec un préaident anglais, tandis que les

fondateurs du paya devlendraieuc >'.ne minorité
méprisée et opprimée ?

J'ai parcouru irés attentivement le

compte rendu olHclel de la conférence de
BloemfonlHn, ft bKiuelle sir Alfred Mllner.
représentant du gouvernement anglais, et

le iirésldent Kruger, discutèrent la situa-

tion tout entière. C'est un document

fort intéressant, et si les honorables dé-
putés l'avalent lu, la session dernière, avant
de se prononcer si catégoriquement en fa-

veur de la politique de XI. Chamberlain, peut-
être ïïnraient-ils hésité quelque peu. M.
Kruger pose immédiatement la question sur
son véritable terrain. 11 demande au com-
missaire anglais s'il est venu i cette confé-
rence pour donner des ordres au nom du
gouvernement anglais, où s'il s'y est rendu
pour faire des propositions amicales un
sujet du traitement des Uitlanders dans
la républhpie Sud-africaine. C'était li\

poser nettement au commissaire la ques-
tion de souveraineté et de suzeraine-
té, et quelle fut la réponse du reiwéseu-
tant de l'Angleterre ? Sa réponse fut qu'il

était venu t1 la conférence pour offrir un
avis amical au président de la république de
l'AIrhpie-sud. Tuls, abordant la question
du cens électoral, le président de la répu-
blique Sud-africaine expose la question avec
francliise :

" SI vous Otes venu loi, dit-il,

pour me demander d'accorder immédiate-
ment les mêmes di'olts électoraux à tous
les Uitiand(!rs, il ceux qui sont venus s'éta-

blir dans ce pays pour y devenir citoyens,
et A ceux (lui n'y sont venus que pour faire
fortune et retourner dans leur pays, .sans

lufeution de se fixer au milieu de nous, je
ne saui'ais accéder il cette demande. Tout
désireux <iue Je sois de faire droit aux jus-
tes réclamations, Je tiens en même temps H.

conserver l'indépendance de mon pays.
Que répond il cela le commissaire ? Que le

gouvernement anglais ne tient pas il de-
mander d'accorder Imniédlateuient le droit
de suffrage; il tous les Uitlanders, mais qu'il

vent soumettre i\ un tribunal d'arbitrage
la qii(>sti(>n de savoir A quelles conditions la

cho.se se pourrait faire,

On a dit que les lois relatives ai:i cens
électoral dans la république du Trnnsvaal
avalent été abolies et (pi'on avait édicté une
nouvelle loi du cens électoral rendant im-
possilile aux T'itlauders l'acqulçicion de
droits quelcoii((iies qui les missent en me-
sure de s'einiHu-er de la direction «les af-

faires iiubllques,

I ('abord, 11 y a un petit fait qu'il ne faut
pas mettre en oubli : cesl que le deuxième
voiksraad a été créé pour les Uitlanders, et

que pour ,'ivolr (Irolt de voter A l'élection

des députée A cette Chambre, il suffit aux
Uitlanders d'avoir résidé deux années nu
pay."*, sans qu'il leur faille renoncer il leur
allésreance. Le deuxième voiksraad a l'inliia-

tivedes liniiôls et de toules les l<ils relatives

aux mines d'or. Toutefol#i, comme cette

Chani'lire est sous la direction du jiremler
voiksraad. Je conviens que relativement aux
droits des Uitlanders, son Induence est plus
ou moins prolrléma tique.

II ne faut pas oublier soutout que les Uit-

landers (lul se rendent dans l'Afrlque-^iud ne
vont s'y établir ni iiour cultiver la terre, ni

pour y ac<iuérlr de iiroprifités, sauf des pro-

priétés minières. Comme le dit M. Brooks, Us
y sont nllés Hnns qu'on les invltdt, et sans



qu'on désirftt leur prf'senee. Ils ont droit,

J'en convieua, tl deiimuder (]u'on leur doune
voix nu chapitre dans la coufectlon des lois

du pays, du moment qu'on les oblige ft con-
tribuer uu maiuten des iustitution«i du pays.

11 est un fait qui n'est peut-être pas connu
de tous les députés ici. c'est <iue les taxes
qui atteignent les Uitlanders sont en
principe, les mômes que celles que paie le

burghcr. Du moment qu'un Français, un
Anglais, un Turc ou un Russe acquiert une
propriété minif're, il est soumis précisément
a la inéme taxe tiue le burgher. Cette taxe
n'est pas si élevée, ai)r?s tout. I^a taxe est
d'une couronne |tar mois pour un " claim " de
prospecteur, )>t d'un loui« sterling pour uu
claim de franc-mineur, taxe dont une moitié
revient au gouvernement et l'autre moitié au
Ijroprlétalrc. de sorte que si le franc-mineur
est propriétaire, il recouvre sa part. Donc,
la taxe la plus élevée qui puisse frapper le

mineur est de douze louis sterling par an-
née, et II mon avis, ce n'est pas iû, une taxe
trop onéreuse. On me dira sans doute que la

masse des taxes dans la répulillque Sud-afri-
caine est acquittée par les Uitlauders. J'en
conviens. Mais pourquoi? Parce que les Uit-
lauders possèdent les plus riches propriétés.
Ainsi quo l'a déclaré îl bon droit le premier
ministre a Sherbrooice : la population hol-
liLudaise est. dans une certaine mesure, une
race primitive. Ces Hollandais constituent
le seul type existnnt des peuples du seizième
siècle. Ils niéprl <ent l'or, les diamants ; ils

veulent uieucr me existence pastorale, fl

l'exemple des pi )nnler» de tous les pays. Ils
tiennent H meu-ir la môme vie <iue les pre-
miers colons de la Nouvellc-Prance, ou les
pionniers de lu Nouvelle-Angleterre. Leurs
chevaux, leurs bestiaux <;t leurs troupeaux
de moutons leur suffisent ; Us se contentent
de leur imn du ^^ol et iiuanl aux mines, ils

n'en ont cure. .*<l rt>n tient compte du
fait que ces mines produisent des cen-
taines de millions de dollars, et qu'elles
donnent A leur i)ropriétalres eu une se-
maine ce que les Hoers retirent peut-
être en un au de totit le sol de l'Afrique-sud.
~est-ii étonnant qtie l'Ktat retire de ces
mines d'or un revenu supérieur i1 celui pro-
venant de tons les troupeaux de <'li<'vaux, de
bestiaux et tie mourons des ItoersV .le le
demande aux représentants des 'l'errlloires
du Nord Ouest : serait-il Juste de prétendre
qu'ils n'nc(iulttent pas un Impôt ass(>/. élevé,
parce que la iiopulation du Klonllke verse
au trésor public plus de recettes (lue ne le
font les populations du Manltoba et des
Terrllolres du Nord-Ou«v<t"? lOst-ce parce
qn'll n'existe pas de mines d'or dans leurs
prairies que les populations de l'ouest de-
vraient être surdiargées d'Imprtts, de façon
il rétablir l'équilibre entre leurs Impôts et
ceux qui frappent la population du Klon-
dllce?

Voyous maintenant lusqu'ft (piel point on
a exagéré les persécutions dont les TTItland-
ers ont eu il se jdalndre, nu point de vue de
la rellRion et de l'éducation. Comme le j>re-

inier ministre l'a fort bien dé<'larô à Slier-

broolie, toute population qui vit dans l'iso-

iemeut et saus moyens de communication
avec le monde industriel et commercial, est
une population primitive. Sans doute, les

Boers ont les défauts Inuérents A leur épo-
ipu? et au ndlleu oft ils vivent. C'est un
peu|tle prindtil', un peuple de fanatiques,
j'en eouviens. Ils croient en ce <nil est

juste A iems yeux et ils sont prêts il mou-

I

rir pour ce qui leur parait vrai. Nous en
; avons la preuve.

]
Mais. M. le iTésIdent, c'est une doctrine

! nouvelle ))our uml. que sous le drapeau an-

I

glais et sous le drai>eau canadien, il faille ai-

I 1er ouvrir l'esprit dw populations, avec des
boulets et des l»alles dum-dnm. Kn tout
ceci, on a perdu de vue lu question d'arl»i-

trage.

j

.Vdmettoiis, Je le veux bien, ciue les griefs

I

des ritlauders soient bien fondés et (pie le

; gouvernement du Transvaal n'ait pas fait

!

droit il leurs réciaunUions ; 11 reste, toutefois,
autre chose ft considérer. Il y a jtvès de trois

i .ans, le 7 mai 181)7, M. Krfiger offrit au gouver-
]

iiement anglais de sounu'ttre il l'arbiti'age
' tous les dilTéreiuls existants (>utre les deux
' |>ays. *^lu(i mois plus tard, .M. Chamberlain
lui notifia son relus d'accéder A la propo-
sition d'iirbltrîige, en raison de la suzeral-
iu?té (\w> Sa Majesté, disait-il, possédait
!>ur la Ké|)ublique Sud-africalne. C'était la

' première fol.î <lepuis treize ans qu'un gou-
vernement anglais soidevait la question de
suzeraineté. Comme on le sait, en 1881.
iiiu'ès Mtijubii Illll-abstractlon faite de ce
que l'on peut penser de la politl<]ue alors
poursuivie par le gouvernement anglais

—

Il intervint nue convention entri? les repré-
sentants de l'.Vngleterre ei ceux du Trans-
\.ial. ceuvention (lui reconuaissalt l'indô-

Itendauce de lii Uépiiblique Sud-africaine
sous la suzeraineté de Sa Majesté. Il

fut porté A cett(> convention plusieurs
articles <lonnaut effet A cette suze-
raineté. .Ainsi, le résident anglais A l'ré-

liria fni mis sur un pied différent de (.-elul

des rei)rr'sentants des aiitr(>s nations, et

l"on Inscrivit A cette convention plusieurs
clauses p!||>jnant (pie l'Angleterre enten-
dait maintenir sa suzeraineté sur l(> 'i'rans-

vaal. «."e fut chose fort dltriclle de fîiire '.i-

tiller cette convention pnr le voll^sraad,

parce que. Je le répète, le but suprême des
Itoei's était rindépeiidance cdniplète. Ils

avalent ([nitté jadis leurs foyers, leurs ter-

res et un pays plus attrayant, la «"oiltuiie du
Cap, i)our éndgrer et s'établir au Transvaal,
et rester maîtres dans leur pays. L'a-
git.'ition se poursuivit trois années du-
rant, (tnls une nouvelle convention fut si-

gnée le :< mars 1884. On rétablit l'ancien

nota de la République Sud-africaine et la
suzeraineté de Sa Majesté fut abolie.
Toivs les articles qui, dans la conven-
llon de 1881 sanctionnaient cette au8C-
raineté, dispartirent de la convention do
1884 et la seule restriction apportée A la
souveraineté absolue de la république fut sou
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IiiIiiiMletC' il conclure des triiité.i avec lf«

pulHsaucos ôtmngèreH sans In simctiou de
l'Augletene ; ou plutôt, elle était libre de
nf^Kot'iei" des tralt<'8 avec les puissances
étrangères, mais l'Angleterre pourrait Im-
poser son veto sur ces traités, daiM l'Inter-

valle de six mois ; sauf, toutefois, pour
l'Etat libre d'Orange, avec lequel la républl-

4iue du Transvaal pourrait toujours négocier
des traités.

Depuis cette épfMpiH, (•(iiiinu' M. Morley
l'a dit diins la Cliambro des c;)mnnines en
Angleterre, comme l'ont déclaré «ir William
Vernon llarcourt, «t «ir Edward Clarke, lors-

que celui-ci se sépara de son parti sur cette
question : nul minisu-e des aftaires étrnn-
gôr<>s. nul inluistre des colonies en Angleterre
n'a Jamais songé, de 1884 A 1897, A soulever la
(piestlon de suzeraineté'. Voici, du reste,

une déclnratiim faite A la Chambre dos
Lords, lï lépoiiue <lu débat sur la nouvelle
«•onvention, <lêclaratlon qui éclaircit par-
fniti'ineiit ce point. La convention fut si-

gnée le ;{ de mars. Quatorze Jours plus
iii-i. (1.1 UM iii Chambre des Lords, le comte
de Cadogan, nu cours de ses observations à
<•(• sujet, |)roii()n(:a les paroles que voici :

Sir Herculrs Hobinsian, qui avait signé la
cnuveiitlon au nom rte Sa Majesté, vient d'expli-
quer la nature de cet acte eu disant qu'il ac-
corde au Transvaal pour les alTaires de l'Inté-
rieur, une Indépendance aussi absolue que celle
dont Jouit l'Ktat libre d'Orange ; et que, au su-
jet (le ses relations aveo les puissances étran-
gt^res, il n'a ét»^ r(^,servé au Rouvernement de Sa
Majesté quo lo pouvoir du veto. De fait, d'après
son int(?rprétation de la question, la suzeraineté
de la Relue est virtuellement abolie.

Il e.si iM)«siblc (lue ia politique de M. Cham-
berlain ."oit lu meilleure tant por.r l'Angle-
terre (pu' pour i'enii)lre eu général ; nuils,

lor8(|Ui< treize années n|)r«"s qu'un iniiilstre

de lu ('• "ronne a déclaré (pie la suzeraineté
de la reine sur le Trntjsvaal était virtuelle-
ment aliolic. M, <;iiamb(M'Iain vient invoquer
cette siizeraiiicié, ii me scniliic qm- pareil
acte (le sa )>art n'est pas de nature ft, inspirer
h In répubilcpie boer coiitlance <ians la Cou-
ronne anglais»'.

Après que M. ('linmberlain eflt refusé l'ar-

bitrage, la république Itoei- tlt une nouvelle
offre dans ce t-ens, et tlunleinent M. Cham-
berlain l'accepta. Il fit connnttre son ac-
<'eptatlon par un document <iui fut transmlis
A sir .\irrod Milner, fl la colonie du Cap oil la

dépédie denieui'u prés de trois mois. Avant
cela, !a conférciu'e de liloemfontelu avait eu
Heu, et IA, ia république du Transvaal réitéra
l'offre de réduire de cinq années le délai flxé
avniit. l'e.KcivIce du suffrage ôleetor.il, et de
soumettre tout le dlfféi-eud A l'arbitrage,
rius tard, après ciue la conférence eflt été
rompue, le 'Praiivaal enleva encore deux
nnné(\'» el offrit un délai do sept ans,
se déclarant jirét A soumettre le reste de la
question A l'arbitrage. Le document exprl-
miin* l'noquiescement A cette offre fut trans-
mis, Je le répète. A sir Alfred Milner. ft la

colonie du Cap et demeura IA. Après cela,

la République du Trnnsvnal transmit une dé-

pédie contenant une nouvelle proposition
d'un délai de cinq ans, avec certai-

nes conditions s'y rattachant ;
pourvu,

toutefois que l'ont ne tint pas pour non ave-

nue son offre antérieure faite au gouverne-
ment .'inglals. (•omi)oriant un délai de sept

ans et l'arbitrage. La république reçut une
réponse affirmative. Subséquemment, l'offre

du délai conditionnel de cinq années fut re-

fusée et la république du Transvaal revint A
sa première proposition ; mais le gouverne-
ment anglais l'informa qu'il tenait l'oATre

pour non-avenue et toutes communications
ftir^nr rompues.

' Le.-5 documents officiels établissent suffl-

snmment (pie si les réclamations des Uit-

innders sont légitimes—chose qui ne saurait

i
faire doute. A mon avi.s—et que si ces ré-

j

clntnations ont abouti A l'insuccès, et al

! r.Angleterre se trouve aujourd'hui engagée
i
dans une des guerres les plus sanglantes du

I siècle, le blAme. iliins une large mesure, doit
' en r(ioml>er sur les manœuvres dlploma.l-

{

qucs de M. Chamberlain.

I

.Te m» veux pas m'étendre davantage sur

I

ces questions et je reviens A celle de l'arbi-

!
trage. .Te ne veux pas riéimtlre A nouveau
une question qui nous a jadis intéressés. T,f-s

i comparaisons, je le sais, sont odieuses, mais

;

duelquefois ell"s sont vraies. Nnti-(> pi.is a

I

été aïlté par une quï'sîlon intéressant les
'

droits de certains sujets l>ritnnn'(iues et re-

;

posant sur le principe même (pii se trouve
! au fond de cette nffaire-cl : j'entends l-^s

i
(Iroiis de la minorité franf;aise du Manitobii.

j La d'IVércncc consiste on ce que la minorité
' (lu Maiiltoli.i se compose de suj 'is InMtann>
' (pies qui (Uir fou'lé ce jiays, .ssius l.'i protec-

t'on du drapeau Iirltannique. Ce sont IA les

premiers iiabitanis du pays et les autres su-

jets anirlais ne sont venus s'y fixer que plus

tard. Un document fut rédigé et reconnu par
If goiiv(^rnement fédéral et le gouvernement
anglais, et ce document servit de bas:' A l'en-

tente lulcrveiine l'Utre les colons fran(,'nls et

les colons anglais du Manitoba. înutile de
refali-e ici l'histoire de cette question scolaire.

Klle a été trop souvent rebattue dans cette

Cliamlire. Mais <îu'arriva-t-ll? Il fui adop-
lé certaines l'iis qui. aux yeux de lit mino-
rité r'-ancaisi'. constituaient un attentai

à ses (irolts. La minorlié s'adre-sa

.MU gouverueniciit i'édéral. Le gouvernement
soumit la (lue-tion A l'arbitrage. Les arbi-

tres (lécldèri'nt iju'en droit, les nouvelles lois

du Manitoba étalent constitutionnelles ;

mais (lu'eii é(iulté et en Justice les réclama-
tions (le ces sujets britanniques éta'ent bien
fon(li''es. Tjc parti conservateur proposa do
r(:^glcr la (piestion par la loi et par la

force. Le parti libéral proposa de la

régler par la conciliation. .T'ai (bmnô
mon appui A la politl(pie libérale, non
pas dans la conviction que la minorité fran-
çaise n'avait pas de titres A faire valoir, mais
bien dans la pensée (pie la paix du Manitoba
et de tout le pays demandait que la question
se règlAt par voie île concilinton. Or, l'atti-

tude *iue J'ai prise sur la question scolaire

^^

I



du Manltoba est celle-lù. inGnie que Je tiens

«ur la «luestlon Sud-nfricnine ; et Je regrette
profon'lAnionl que le jrouvernemeut lib<^r!il

qui esr arrivé au pouvoir on proclamaut le

principe de la conciliation et de l'arbitrage,
lorsque les droits de suji't» lirltanniques sont
altaqufis au pays, fasse usage de son pouvoir
et de son influence, et demande à la Chambre
de voter un crd'dit, pour arracher par la force
des armes certains droits qui ne sont cer-

tainement lias aussi bien consacras eu droit
et en fait, :jue l'étaleut ceux de la niinorltf?

du Manlt ba. Donc, quand J'afllrme que
j cette guerre est injuste. Je demeure cousé-

I qu€nt avec mol-même et avec les principes du

I
vrai Ubérallfinie, principes que j'ai proclamés
au cours de la campagne électorale de 1896.
Toutefois, monsieur le Président. qui-ll'S

que soient les raus»'» de l.i guerre, quelque
coupabh's que soient ceux qui, par leur dé-
testable diplom:itie et leur politique ondiuu-
nable. ont préilj)ité l'Angleterre dans les hor-
reurs (le la gucnc et malgré qu'iV mon avis,

nous a,vons toi t de prendre part il cette guer-
i-e, sans ,ivoir le droit ds nous prononcer sur
ses causes, 1;- répète que Je ne m'oppos*' p;is

A ce< résolutions, pour la r.iison que
Je vais donner i^ l'instant. .Te erois

devoir adoi)ter sur cette question l'alU-

îude prise par les libéraux d'Angleterre. On
a dit, dans cette Chambre, qu'il ne fallait
pas discuter, aujouifl'hul. la justice ou l'in-

justice de cette guerre, juiisqne l'hetire est
passée de le faire. Quand donc auraIt-11

fallu débattre cette question, et <iHan<l vien-

dra le moment de le faire '? V]n Angleterre,
dans les colonies austrîillennes. dans tous
les pa.vs constitutionnels anglais, sauf au
Canada, on a convoqué les représentants <lu

peuple pour leur p"rmettre d'exprimer
leur avis et de voter sur la question (-(ms-

tltntionnelle ainsi que sur la Justice ou
l'Injustice de la guerre.

Au Canada, toutefois, on nous ,i tra;-

rés autrement. .l'attlrme donc que nous
avons droit de nous prononcer sur la

justice de la guerri'. On a aussi demandé A

sir Henry Bannerman et atix libéraux d'An
gleterre de donner au gouveni«>ment aiigl.iis

ses franelies coudées. <iu'ont-ils répondu'.'
" Nous avons droit de discuter les i.'auses de
la guerre." Et c'est ce (ni'lls ont fait au
cours de la session tenue en octobre dernier,

ainsi que pendant la session actuelle. Us
ont blftmé la politliiue du gouverneini>nt.
qu'ils accusent il'avoir lancé l'Angleterre

dans cette guerre. Pendant l.i session a<'tu-

elle. Us ont critiriué la conduiti- de la guerre,

mais ils n'ont pas refusé il Sa Majesté les

crédits nécessaires aux opérations militaires.

Il existe. J'en conviens, une doubl(> diffé-

rence entre l'attitude prise par les Jlbéraux
d'Angleterre et celle que je tiens actuelle-

ment, et voici en quoi consiste ces différen-

ces. L'une est à mon détriment et l'aulre

à mon avantage. La première différence est

que l'Auglcterre est en guerre avec la

République Snd-.\frlcalne et que nous ne le

h sommes pas, Je n'admets pas que le Cana-

da puisso être plongé dans la guerre p.'r uni
simple arrêté ministériel, sand .|ue chaque
représentaiM du peuple ait exprimé sor. avis
n ce sujet.

L'autre différence, toutefois, ndllte en fa-

veur de ma thèse. Oa pourrait prétendre
qu'en censurant le gouvernement anglais et

eu lui votant ensuite les crédits voulus, les

libéraux anglais ont fourni au gouvernement
les moyens de poursuivre une guerre ((u'ils

ont condamnée. TeMe n'est pas mon atti-

tude, .M. le Président, et Je prétends que c'est

li\ une considération qui mérit»; d'être séri-

l'iisement mé«lltée par ceux qui sont prêts ft

nous Jeter en plein Impérialisme et & nous
faire participer il des guerres qui échappent
entièrement A notre contréle, soit dans leurs
causes, soit dans leur direction, «oit dans
leurs c-onswiuences.
Comment mon vote contre ces résolutions

pourrait-il atteindre les hommes que Je tien»

responsables de cette guerre"? Supi)Osons—

•

ce qui, sans doute, n'est pas le cas—que la

majorité de ce parlement, oondamnAt la po-

litique de M. Chamberlain, comme le font les

libéraux en Angleterre, et qu'elle fût d'avis

<iue cette politique est la cause réelle de la

guerre, comment le parlement canadien pour-
rait-i! atteindre ceux qu'il déclarerait cou-
pables / .Ii> le répète, c'est lil une question
ipii s'impose A l'étude di>s représentants du
peuple qui sont d'avis que le moment est

venu de partir eu guerre, mais qui ne son-
gent pa.s A donner aux représentants du
peui)le les ai-nies nécessain^s pour approu-
ver ou blflmer la <onduite de ceux qui sont
respons.'ibles de la guerre même et de sa dl-

r(>ctlon.

La raison qui me porte A laisser adopter
ces résolutions s'appuie sur un fait que
iu)us ne saurions oublier. Deux ndlle (Cana-

diens de nationalités et de cultes divers,

s<uit allés au Sud-africain prendre part
a une guerre dont ils ne i)ortenl nullement
la responsabilité. Us n'ont point étudié les

causeis di' cette guerre, lis se sont laissés

entraîner par l'enthousiasme et l'ardeur de
ieiu- patiiotisiue. Nous savr)ns combien II eu
est. parti ; mais combien il en reviendra, nous
l'ignorons. Que leur sang, que les larmes de
leurs mères, que l'angoisse de le'..rs familles
retombent sur ceux qui ont exploité leur en-

thousiasme et leur loyauté! Quant A moi, je

ne me sens pas disposé A m'opposer au con-

trat passé entre eux et le gouvernement.
M. le Président, je suis heureux de pouvoir

repousser aujotird'hul l'accusation lancée
contre moi, non pas dans cette Chand^re,
mais A dlffért'uts endroits du pays. A
i'époqiK^ du départ du premier contingent de
Québec, me trouvant sur les lieux, Je ren-

contrai plusieurs citoyens qui m'accusèrent
de déloyauté, me disant «pie j'étais »a pour
me moipier des braves soldats qnl partaient

pour l'Afrlque-sud. Non, M. le Président, Ja-

mais je ne les al ul blilmés ni tournés eu
ridicule ; au contraire. Je les admire, bleu

r)lus que je n'admire ceux (lui sont la cause

de leur départ, mate qui sont restés nu pays.



CM Jocn dmilerf, J« Usato daiw nne dApôcliV
qu'A un eugagement prte de Belmont, dm
Tfdoutotns canwdletui avaient fait qnelqoea
prlaonnien et que grande fut leur Indigna-
tion en apprenant que ces prisonnier*
«talent des sujets anglais. Pauvres Jeunes
K«ns, si braves, si sincères I Ab I leur In-

dignation serait encore bien plus vive, s'ils

savaient les mobiles cacbés et les causes sc-

crAtes de cette guerre !

D'après le nouveau système, c'est an
nio/en d'articles de Journaux que les nf-

Catrcw pulbllques devront s'administrer dans
les pays libres. Certes, il jr n en moi trop

au libéral canadien, trop du libéral de la

vielUk. école, pour admettre que la popula-

tjkm d'un pays puisse être légitimement di-

rigée par des titres flamtwyants d'articles

de Journaux ou par des gravures sur bois.

Tout de même, il faut convenir qu'on trouve

A ces sources de renseignements de saisis-

santes Images. J'ai précisément sons
les yeux une de ces gravures du Star de
Montréal, le grand organe des impérialistes

a outraPce et du parti " Jingolste." D'un eOté,

on voit une petite gravure, représeutaat un
liommu confortablement assis dans un
moelleux fauteuil, fumant un bon cigare, bu-
vant un verre de vin et entouré de bottes de
conserves de viandes, et ia légende au bas
porte :

" Cecil Uliodes, dans sa chambre
Routerrnine de in mine de Kimberley, oïl il

défie les obufl et les balles des Boers." De
l'autre cOté de la page, je trouve une gra-

vure représentant un Jeune soldat, anglais
ou canadien, mourant sur un kopje ; un Boer
robuste, au regard féroce, se dresse devant
lui, tenant k la main l'arme avec la-

quelle il vient de tuer eon ennemi. Cette
gravure ne po'-te pas d'inscription, de sorte
qu'il m'est impossible de dire si ce fusil

sort de la fabrique d'armes dont le frère de
M. Ohamberlaln est le directeur. Inutile
d'insister. J^ le répète, M. le Président, je
suis prêt à aider à ratifier le contrat Inter-
venu entre le gouvernement et les volontai-
res. Mais, le gouvernement a ajouté & ce
contrat une clause, la dernière, qui stipule
un» solde supplémentaire, l'écart entre la
solde impériale et la solde coloniale. <Nos vo-
lontaires ne s'attendaient pas & cela. Une fols
débarqués en Afrique,—et c'est lA l'une des
raisons alléguées par lei premier ministre pour
n'avoir pas convoqué lee Chambres afin de
régler cette question—une fois débarqués
sur le sol de l'Afrique nos volontaires sont
incorporés dans l'armée anglaise ; lis parta-
gent la tente du soldat anglais ; ils man-
gent le même pain, Ils reçoivent la même
solde. Nos volontaires, si Je ne me trompe,
ont Joyeusement accepté ces conditions,
et Us ne s'attendaient à rien de plus.
<>r, on nous demande d'ajouter à cela une
somme supplémentaire, fort mlnhne en soi.

U est vrai, puisqu'elle s'Mève à 26 cents par
Jour, soit une totalité de $500 par Jour.

U est & peine IwHoln de rApéter Id qu'A mM
yeux la question d'angvnt «M nne qnaatfaMl
secondaire. Toutefois, «I noua oontlnwNU A
marcher de ce p«a v<era le mllltarisnie, oda
peut devenir une queatiim importante. Ainsi,
nous avMis déJA offert 3,000 Tolontalrci.
Cette augmentation npréÏMnte fSOO par
Jour, soit flS,000 par mois et |180,0d0 par
il nuée. 81 uons oivoyons six contingents,
comme le voudrait le d^nté d'Oxfora-nord
(M. fiutlierland) ainsi qu'il l'a déclaré l'autre
Jour a Montréal, cela représenterait $&M,000
par année. Au cas oO nous enverrions 10,000
hommes—et le ministre de la Marine et été
Pêcheries a déclaré A I.K>ndre8 que le CanadA
serait trop heureux de fournir ce chiffre de
volontaires—cela représenterait 1900,000 de
plUH par année. 81 nous envoyons 100,000
houinies,—chiffre que le général Hntton
avait décidé que nous enverrions A la pro-
clmlue guerre—cela représenterait neuf mil-
lions de dollars de plus. Ou bien, si, suivant
l'avis du premier ministre de l'Ontario, nous
envoyons A la guerre tous les hommes va-
lides du pays, cette dépense s'élèverait A des
i'cutuine.s de millions de dollars. Bt, qu'on
le remarque bien, il ne s'agit ici que de cette
solde supplémentaire de 25 cents par Jour.

.Mais, me <ilt-ez-vous, ce sont lA d'éloquentes
exagérations et de la fiction toute pure. M.
le Président, en ces Jours où la presse " Jin-
golste " est en train de formuler une nouvelle
l>olltlque iK>ur le pays, tout est possible, et
surtout l'impossible. Cependant, je le ré-

pète, à mes yeux, la question financière est
reJetée dans l'ombre par la question de prln-

clt)e. .7e suis Iiostile au militarisme. Je suis
partisan d'un système qui porte noia Jeunes
«ens vers l'agricutture ou vers l'exercice pai-
sible des travaux Intellectuels ou mécani-
ques ; mais je m'oppose A ce que r<m
pousse notre Jeunesse A embrasser
In carrière militaire. Nuu« dépensons des
mUliona pour amener eu pays des tm-
migrants étrangers, et c'est lA un Systems
que j'approuve. AUons-nous maintenant
Inaugurer nu système qui consiste A dépen-
ser autant de millions afin d'arracbttr
au pays la fleur de notre Jeunesse,
les descendants de ces deux grandes
nations qui ont colonisé le paye, pour les
envoyer, comme le dit le Star, en Afri-
que, en Océanie ou en Asie ? .Te m'oppose A
cette politique. J'accorderai donc mon ap-
pui nu gouvernement dans l'exécution de
l'engagement Intervenu entre lui et les vo-
lontaires et dans l'accomplissement des sti-

pulations convenues entre le cabinet fédéral
et le gouvernement anglais, faisant, toute-
fois, mes réserves ou «njet des aspects cons-
titutionnels de in question, que Je me pro-
pose d'aborder, quand la Chambre délibérera
sur ma motion. Gepenâant, lorsque les réso-

lutions actuelles eeront A l'étude en comité,
je proposerai de (biffer la dernière clanae,
pour les motifs que J'ai Indiqués.
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